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Focus : Impact de la production d’énergie renouvelable sur la transformation des 
habitats et plus généralement sur la biodiversité 

Les énergies renouvelables, en permettant de diminuer les émissions de gaz à effet de serre ont des incidences 

positives directes sur l’atténuation du changement climatique et donc indirectement aussi la préservation de 

la biodiversité. Toutefois, à l’exception de certaines filières d’énergie renouvelable fortement consommatrices 

de terres, comme les agrocarburants, les impacts négatifs potentiels des énergies renouvelables sur la 

biodiversité et les écosystèmes sont mal connus et nécessitent d’être mesurés plus précisément.  

Plusieurs études et travaux de synthèse ont confirmé que certaines filières d’énergie renouvelable avaient des 

impacts négatifs majeurs sur la biodiversité en perturbant les processus écosystémiques portant 

potentiellement atteinte à la fourniture de services écosystémiques42. Toutefois, cet impact est très variable 

en fonction des types d’énergies considérés et des types de technologies et mesures de gestion mises en 

œuvre. Par exemple, l’impact de panneaux photovoltaïques sur des toitures ou des friches industrielles est 

moindre que celui de centrales photovoltaïques dans des milieux naturels. Les énergies renouvelables peuvent 

même, dans certains cas, représenter une opportunité pour conserver des milieux ouverts, accompagnés de 

mesures d’entretien respectueuses de la biodiversité (limitation des désherbants, etc.). 

L’enjeu pour arriver à concilier énergies renouvelables et biodiversité est majeur dans une région comme 

l’Occitanie, fortement impliquée dans le développement des énergies renouvelables, et notamment sur 

l’éolien et le photovoltaïque. 

 

Figure 8 – Estimation simplifiée des impacts potentiels de différents types d’énergies renouvelables sur la biodiversité, 
analyse réalisée de manière qualitative à l’échelle de l’ensemble du cycle de vie. Source : I Care & Consult 

 

                                                             
42 Sylvain, J-F. (2017). Synthèse de l’article « Renewable energy and biodiversity : implications for transitioning 
to a Green Economy”, Alexandros Gasparatos, Christopher N.H. Doll, Miguel Esteban, Abubakari 
Ahmed, Tabitha A. Olang. 2017. Renewable and Sustainable Energy Reviews 70, 161–184, pour la FRB. 
Et Orée (2018). Climat et biodiversité. Concilier énergies renouvelables et biodiversité. Note. 26p. 



 
 

 

 

 Stratégie régionale pour la biodiversité Occitanie – Diagnostic et enjeux 63 

 

Figure 9: zones vulnérables aux nitrates en Occitanie. Source : DREAL Occitanie 2017. 

 

Figure 10 : nombre de molécules de produits phytosanitaires détectées dans les cours d’eau. Source : ARPE – Occitanie 
2018. 
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D’autres problématiques commencent également à être étudiées : ondes électromagnétiques, 

pollution atmosphérique… 

II.1.3. Changement climatique : des impacts potentiels sur tous les milieux 

naturels, mais exacerbés dans les milieux littoraux et montagneux 

II.1.3.1. Les changements climatiques en Occitanie 

L’impact du changement climatique en Occitanie devrait se faire fortement sentir sur les milieux 

aquatiques et marins : l’étendue de la surface couverte par les cours d’eau intermittents devrait 

augmenter ; la montée du niveau de la mer risque d’engendrer des intrusions d’eau salée dans les 

nappes littorales ; la sécheresse des sols accentuera les besoins en eau pour maintenir les cultures. 

Plus généralement, l’augmentation des températures accentuera la transpiration du couvert végétal et 

l’évaporation, en particulier pendant les mois d’été. Les risques naturels (feux de forêts, sécheresses, 

inondations, …) seront exacerbés.  

Les conséquences du changement climatique s’observent déjà, avec un corridor garonnais et un 

littoral méditerranéen secs et des reliefs plus arrosés51, et un moindre enneigement en montagne 

(hivers remarquables de 2016 et 2017 notamment). L’Observatoire pyrénéen du changement 

climatique a mis en évidence les premiers effets du changement climatique dans cette zone : 50 % des 

glaciers pyrénéens disparus dans les 35 dernières années, 2% de pluie en moins en 2010 par rapport à 

1960, 50% des stations hydrométriques affectées par une diminution des débits moyens… 

De plus, les contrastes territoriaux continuent à s’accentuer. Les sécheresses et, en particulier, celle 

des sols, tendent à s’aggraver dans les zones les moins arrosées (cf. cartographie ci-dessous).  

 

Figure 11 : les apports 
pluviométriques dans 

les territoires 
d'Occitanie, 

pluviométrie moyenne 
sur la période 19990 - 
2010. Source : Région 

Occitanie, 2017. 
Synthèse de l’état des 
lieux sur les ressources 

et les milieux 
aquatiques de la 

région 

                                                             
51Région Occitane, 2017. Synthèse de l’état des lieux sur les ressources et les milieux aquatiques de la région. 
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Focus : l’apport des zones humides méditerranéennes dans la régulation du climat52 

De nombreuses études démontrent l’impact du changement climatique sur les écosystèmes, dont les zones 

humides. Cependant il semble que, à l’inverse, le rôle des écosystèmes comme outil d’adaptation ou 

d’atténuation reste encore mal connu et sous-considéré53. 

Lorsqu’elles ne sont pas dégradées, les zones humides peuvent avoir une fonction d’atténuation des effets du 

changement climatique en participant à la régulation du climat par la réduction du niveau des émissions de 

gaz à effet de serre (par exemple la séquestration par les tourbières, marais salants).  

Elles ont également un intérêt pour l’adaptation en 

protégeant des inondations, des sécheresses et des 

tempêtes côtières. Par exemple les zones inondables 

intactes, contribuent à limiter les risques d’inondation 

en emmagasinant l’eau, puis en la libérant 

progressivement dans les rivières. 

De même, les lagunes côtières peu anthropisées 

constituent des zones tampons vis-à-vis des tempêtes 

ou de la montée du niveau de la mer ; en l’absence 

d’ouvrages de protection artificiels, elles offrent 

également un espace de mobilité indispensable à 

l’évolution de la bande sableuse face à ces contraintes. 

Figure 12 : Dynamiques du dioxyde de carbone (Co2) et du 
méthane (CH4) dans les zones humides. Source : Vaschade, 2014. Services écologiques rendus par les zones humides en 

matière d’adaptation au changement climatique. Plan bleu. Rapport technique. 78p. 

 

II.1.3.2. Les impacts du changement climatique sur la biodiversité en 

Occitanie 

Dans les milieux forestiers méditerranéens54, il est probable que les espèces adaptées à la sécheresse 

comme le Pin d'Alep et le Chêne vert soient moins touchées. Ces espèces présenteront néanmoins des 

baisses de croissance et une dégradation de leur état sanitaire (sensibilité aux maladies par exemple), 

ce qui peut affecter les services rendus par la forêt. C’est surtout sur l’augmentation de l’occurrence 

des feux de forêt que l’effet du changement climatique peut se manifester, avec un accroissement de 

l’inflammabilité et de la combustibilité des structures végétales à la faveur de périodes de sècheresses 

plus longues et plus intenses. Par ailleurs, certaines espèces pourraient remonter de l’Espagne et de 

l’Italie et s’adapter naturellement au réchauffement (chêne faginé, chêne balotte…). 

Une volonté d’anticipation du changement climatique peut conduire à la plantation d’espèces 

forestières exogène, non adaptée aux écosystèmes locaux et à la microfaune du sol en particulier, avec 

une faible diversité génétique et donc une faible résistance aux maladies, et de ce fait moins résilientes 

                                                             
52 Plan Bleu (2016). Evaluation économique des services rendus par les zones humides méditerranéennes en 
termes de régulation du climat. Plan Bleu, Valbonne. 
53 UICN France (2018). Les Solutions fondées sur la Nature pour lutter contre les changements climatiques et 
réduire les risques naturels en France. Paris, France. 
54 Davi H., 2015. Impact des changements climatiques sur les écosystèmes forestiers de la région 
méditerranéenne, Innovations Agronomiques, 47 (2015), 1-16. 
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 Observations Recommandations 

Flore 
• Augmentation du nombre d’espèces ayant besoin de chaleur, au détriment du nombre d’espèces 

ayant besoin de conditions plus froides. 

• Risque d’extinction locale dans les zones les plus élevées, habitées par des espèces spécialistes et 
adaptées au froid. 

• Reconsidérer les objectifs de gestion, compte tenu des nouveaux 
enjeux climatiques, mais avec la difficulté du manque de 
certitude vis-à-vis des scénarii (en particulier concernant les 
précipitations), d’un point de vue pan-pyrénéen. 

• Réduire à l’échelle locale les pressions d’origine humaine qui 
pourraient limiter la capacité de la biodiversité à s’adapter au 
changement climatique et mondial (fragmentation des 
écosystèmes, introduction d’espèces, pollution génétique…). 

• Reconnaître et améliorer les fonctions des espaces protégés 
pyrénéens et la continuité entre eux. 

• Préserver les zones identifiées en tant que « refuges », en faisant 
particulièrement attention aux zones où se développent les 
populations d’espèces rares ou menacées, ainsi que les zones les 
moins susceptibles d’être touchées par le changement 
climatique. 

• Renforcer les dispositifs de surveillance existants (financement à 
long terme) et en mettre en place de nouveaux (évolution de la 

diversité génétique). 

• Structure, composition, santé, aire de répartition géographique, 
vulnérabilité à des phénomènes extérieurs (pathogènes, 
phénomènes climatiques, …), sont autant d’effets (positifs ou 
négatifs) qu’il convient d’anticiper car ils conditionneront 
l’évolution du couvert végétale Pyrénéen et pourront induire 
une modification importante de toutes les composantes de la 
multifonctionnalité de notre forêt de montagne. 

Forêts 
• Altération de la productivité des forêts 

• Impact sur le rôle des forêts dans l’atténuation des risques naturels 
• Altération des conditions de santé des forêts et possible déséquilibre avec les communautés 

d’agents pathogènes 

• Modification du régime des incendies forestiers 

Faune 
• Altérations du cycle de vie et potentielle désynchronisation de certaines de ces interactions clés 

entre les espèces, altérant la structure des communautés de haute montagne. 

• Déplacements de la faune vers des latitudes et/ou des altitudes supérieures à la recherche de 
zones présentant des conditions climatiques toujours appropriées, modifiant ainsi sa répartition 
géographique d'origine : déplacement général vers le nord des actuelles zones de répartition, 
rétrécissement des zones de répartition les plus méridionales et déplacement vers de plus hautes 
altitudes des espèces de montagne. 

• Etablissement de nouvelles espèces exotiques dans les Pyrénées, facilitant ainsi leur transport et 
leur implantation ultérieure à travers l’établissement de conditions climatiques favorables, et/ou 
grâce à la réduction de la concurrence interspécifique avec les espèces natives.  

• Déplacement des zones de répartition des espèces en dehors des zones actuellement démarquées 
comme protégées, augmentant ainsi leur vulnérabilité à différents dangers et facteurs de stress. 

Ecosystèmes 

sensibles 

• Les lacs et les tourbières de haute montagne sont des éléments emblématiques du paysage 
pyrénéen, très vulnérable face au changement climatique et à l'augmentation de la pression 
anthropique.  

• Les principaux effets escomptés sur les lacs et les tourbières de haute montagne sont liés à 
l'altération des caractéristiques physico-chimiques et biologiques en réponse à des variations de 
la disponibilité de l'eau et une élévation des températures. Cette hausse des températures influe 
non seulement sur le réchauffement de l'eau mais aussi sur la durée de l’englacement et de la 
couverture neigeuse dans le bassin versant. Les changements dans le cycle de gel/dégel auront 
également des effets sur l'abondance de certaines communautés et sur la composition chimique 
des eaux (alcaline). 

Tableau 1 : extrait des observations et recommandations de l’Observatoire pyrénéen du changement climatique sur les impacts du changement climatique sur la biodiversité. Source : 
https://opcc-ctp.org/fr (consultation septembre 2018).

https://opcc-ctp.org/fr
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Figure 13 : synthèse de la contribution des activités humaines, classées par « grands secteurs d’activités » aux cinq 
pressions principales sur la biodiversité.  
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Figure 14 : principales interactions entre certaines activités humaines, les services écosystémiques associés et les milieux 
naturels. Les flèches plus épaisses représentent le service écosystémique principal pour chaque activité, celui dans lequel il a 
été fait le choix de présenter l’activité dans la partie II.2 du diagnostic (Source : I Care). 

Les services de support ne sont pas détaillés car ils concernent plutôt les fonctions écologiques (cycle 

des nutriments, photosynthèse, cycle de l’eau…), et qu'il est difficile de relier directement à des 

activités humaines spécifiques, tant ils sont indispensables à l’homme et plus généralement à la vie. 

II.2.1. Des services d’approvisionnement nécessaires pour de nombreuses 

activités dépendantes des matières premières (agriculture, sylviculture, 

pêche, …) 

Les services d’approvisionnement sont à l’origine des « produits finis » que procurent les écosystèmes, 

comme la production de nourriture, de fibres, d’eau douce, ou encore la mise à disposition de 

ressources génétiques. Par exemple, les milieux naturels sont des sources de nourriture d’origine 

végétale ou animale, issues d’espèces sauvages (chassées, pêchées ou cueillies) ou d’espèces utilisées 

dans des cultures ou des élevages. 
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individuelles, pâturées à différentes périodes de l’année en fonction de la ressource disponible et des 

besoins des troupeaux. Environ 30% des surfaces de parcours sont gérées par des structures collectives, 

pâturées en estive ou en arrière-saison64. 

Le pastoralisme est une activité essentielle au maintien des milieux ouverts et semi-ouverts (cf. partie 

I). Par exemple, le plan national d’action « vautour fauve et activités d’élevages » 2017-2026, traite 

des interdépendances entre vautour fauve et élevage, et notamment des services rendus par le 

vautour pour le pastoralisme. 

 

Figure 15 : surfaces agro-pastorales en Occitanie. Source : chambre d’agriculture d’Occitanie, données de 2012. 

                                                             
64  Source : Chambre d’agriculture d’Occitanie : https://occitanie.chambre-agriculture.fr/productions-
techniques/elevage/pastoralisme/ 

https://occitanie.chambre-agriculture.fr/productions-techniques/elevage/pastoralisme/
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/productions-techniques/elevage/pastoralisme/
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Retour d’expérience : mise à disposition de pâturages et maintien de milieux ouverts  : 
exemple de l’Espace Naturel Sensible dit «  de la Mugue »65 

Le Département de l’Aude met à disposition, à titre gracieux à une éleveuse de 200 brebis, les 120 hectares 

de l’Espace naturel sensible dit « de la Mugue », constitué d’une mosaïque de milieux, essentiellement des 

garrigues plus ou moins denses. En contrepartie, suivant un plan de gestion, elle entretient les terrains en 

respectant l’environnement, en favorisant la biodiversité et en limitant le risque d’incendie.  

Cette éleveuse produit ainsi des agneaux dits de « garrigue ». Elle a également mis en place des activités de 

découverte du milieu méditerranéen, avec des « petits déjeuners avec le troupeau » et l’emploi d’un 

animateur. 

 

• La 1ère région française en agriculture biologique66 

Depuis plusieurs dizaines d’années, le monde agricole s’est saisi de l’enjeu biodiversité et a développé 

des pratiques vertueuses, des labels et des marques de qualité qui contribuent à maîtriser les impacts 

sur la biodiversité et à renforcer l’intégration des enjeux de biodiversité au cœur de la production 

agricole. En Occitanie, ce constat est particulièrement vrai, avec une très forte dynamique de 

conversion ou de production vers une agriculture de qualité.  

Par exemple, l’Occitanie est la première région française concernant le nombre d’exploitations 

certifiées en agriculture biologique, avec 7 218 producteurs certifiés (en augmentation de 11% entre 

2015 et 2016), soit 22,4 % des producteurs en agriculteurs biologiques de France. 357 733 hectares 

sont certifiés en agriculture biologique, soit 11% de la surface agricole utile d’Occitanie. 

 

Figure 16 : évolution des surfaces engagées dans la production biologique en Occitanie. Source : Insee, 2016. Dossier 
Occitanie n° 2 - Juillet 2016 - Le développement durable en Occitanie. 

L’objectif national de porter la part de la SAU en agriculture biologique à 20 % en 2020 est déjà atteint 

dans les Pyrénées-Orientales, deuxième département français pour la part dédiée au bio après les 

Bouches-du-Rhône. Sept départements d'Occitanie figurent parmi les quinze départements français 

                                                             
65 Région Languedoc-Roussillon, 2011. Les espaces naturels protégés une chance pour le développement de nos 
territoires. 35 exemples concrets en Languedoc-Roussillon. 
66Idem. 
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Focus : interactions entre agriculture biologique et préservation de la biodiversité 

La mise en œuvre de l'agriculture biologique, implique un changement de mode de production et de 

conception du paysage de l’exploitation agricole et donc des pratiques de culture spécifiques, comme : le 

renoncement aux herbicides et pesticides chimiques synthétiques, des apports d’engrais en plus faibles 

quantités et purement organiques, une densité de bétail à la surface plus faible, un assolement diversifié avec 

une part élevée de prairies temporaires, des pratiques ménageant le sol (conservation de la teneur en humus), 

une proportion plus élevée de surfaces proches de l’état naturel, … 

Il a été démontré que ces pratiques associées aux différentes formes d’agriculture biologique ont un effet 

positif à l’échelle des champs pour la majorité des composantes de la biodiversité : oiseaux, mammifères, 

araignées, plantes, micro-organismes du sol notamment69. Deux exceptions : les scarabées et les vers de terre, 

du fait d’un travail du sol plus important liés à la lutte contre les adventices qu’en agriculture conventionnelle. 

Il est toutefois nécessaire de noter que 

le terme « agriculture biologique » 

recouvre un large spectre de pratiques 

(agroécologie, permaculture, …). 

Figure 17: nombre d'études classées par 
groupes d'animaux et végétation qui 

documentent les effets positifs (barres 
vertes) ou négatifs (barres rouges) du 
mode d’exploitation biologique sur la 

biodiversité comparé aux modes 
d’exploitation non-biologiques. Les 

chiffres dans les cercles blancs indiquent 
le nombre d’étude n’ayant pas trouvé de 

différences. Au total 95 publications scientifiques sont répertoriées. Source : Institut de recherche de l’agriculture 
biologique (FiBL), 2011.  

Toutefois, la réflexion sur les changements de pratiques agricoles doit être plus large qu’à l’échelle de la 

parcelle, pour intégrer une réflexion écosystémique. Par exemple, il est nécessaire de viser des pratiques 

d’élevage avec une certaine autonomie alimentaire des troupeaux selon les principes de l’agroécologie (une 

meilleure valorisation des ressources locales de l’exploitation et la diminution des intrants). Certaines études 

montrent que les élevages en agriculture biologique ont plus facilement recours à l’achat d’aliment 

(économiquement plus rentable car meilleure valorisation) qu’à l’utilisation du pâturage ou des parcours 

(techniquement complexe à mettre en œuvre et nécessitant de la main d’œuvre). Par ailleurs, l’agriculture 

biologique a également plus recours au travail mécanique du sol pour gérer les adventices des cultures, 

perturbant ainsi plus le sol mentionné. 

 

II.2.1.2. Productions sylvicoles : une tendance à l’augmentation de la récolte 

de bois-énergie et un retard sur la certification de la gestion  

Les écosystèmes forestiers sont à l’origine de nombreux services rendus à l’homme : fourniture de 

bois pour la construction, l’industrie et l’énergie, séquestration du carbone pour la lutte contre le 

changement climatique, préservation des sols contre l’érosion, amélioration de la qualité des eaux 

potables, sites récréatifs pour l’éducation, le tourisme, la pratique du sport, etc. La biodiversité 

                                                             
69 Fuller R.J., Norton L.R., Feber R.E. et al., 2005. Benefits of organic farming to biodiversity vary among taxa. 
Biology Letters, 1, 431-434. Et Hole D.G., Perkins A.J., Wilson J.D. et al, 2005. Does organic farming benefit 
biodiversity? Biological Conservation, 122, 113–130. 
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trouve une partie de sa valeur en participant directement à la production de ces différents services 

écosystémiques, mais aussi à travers de multiples aspects culturels, paysagers, sociaux, etc. La 

biodiversité constitue une composante essentielle au bon fonctionnement des écosystèmes 

forestiers, et contribue de manière indirecte au bien-être de la population à travers l’ensemble des 

biens et services écosystémiques fournis par la forêt. 

En termes de services d’approvisionnement, le bois fourni par les forêts est un élément essentiel aux 

sociétés humaines contemporaines, qui l’utilisent de multiples manières. Renouvelable, il permet trois 

grands types d’usages : le bois d’œuvre, utilisé pour l’ameublement et la construction, le bois 

d’industrie permettant, par exemple, la production de pâte à papier et de panneaux de bois et le bois-

énergie utilisé principalement à des fins de chauffage. Parmi ces usages, on relève aussi un certain 

nombre d’usages nobles, à forte valeur ajoutée et souvent associés à des valeurs patrimoniales : 

tranchage, tonnellerie, lutherie, construction navale, etc. 

Focus : principaux services écosystémiques rendus par les milieux forestiers , et leur 
valorisation économique 

 

Figure 18: services écosystémiques des forêts européennes. Source : Euractiv70. 

La notion de services écosystémiques a conduit à de nombreux travaux dans le cas des forêts 

tropicales, mais aussi tempérées, visant à les caractériser et, surtout, à en fournir des évaluations 

monétaires. Si ces travaux s’accordent à souligner l’importance et la diversité de ces services, au-

delà de la seule production réellement valorisée que constitue le bois, ils fournissent des estimations 

extrêmement diverses, allant de quelques dizaines à plusieurs milliers de dollars par hectare et par 

an. Une adaptation à la forêt française de ces méthodes d’évaluation des valeurs monétaires des 

services écosystémiques rendus par la forêt a été réalisée dans le cadre du rapport du Centre 

d’analyse stratégie en 2009 sur « l’approche économique de la biodiversité et des services liés aux 

écosystèmes ». Le résultat synthétique est présenté ci-dessous. 

                                                             
70 https://www.euractiv.fr/section/agriculture-alimentation/infographic/ecosystem-services-of-eu-forests/ 
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Tableau 2 : Récapitulatif des valeurs économiques proposées pour les différents services des forêts françaises. Source : 
Chevassus-au-Louis et Pirard, 2011. Les services écosystémiques des forêts et leur rémunération éventuelle. Revue 
Forestière Française. LXIII – 5 – 2011. 

 

• La 2ème région la plus boisée de France71 

Avec 2,675 millions d’hectares de forêt en 2014, soit 36% de son territoire, l’Occitanie est la deuxième 

région la plus boisée de France (après la Nouvelle Aquitaine). Elle est la 5ème région française pour 

l’exploitation de sa forêt. Le développement de la gestion forestière dépend directement de la 

structuration de la propriété. La forêt privée est majoritaire en région Occitanie et représente 79 % de 

la surface forestière. Les forêts domaniales en couvrent 9 % et les autres forêts publiques relevant du 

régime forestier, 12 %. 

Les peuplements feuillus sont nettement majoritaires, occupant en 2014 environ 1,6 millions 

d'hectares, soit 72 % de la superficie des forêts de production. C’est légèrement plus qu’au niveau 

national (67 %). Les peuplements résineux, localisés principalement dans les zones de montagne et 

sous forme de pineraies dans la zone méditerranéenne couvrent 18 % de la superficie des forêts de 

production et les peuplements mixtes 10 %. 

De manière général, le diagnostic IGN réalisée en 2018 pour la préparation du Programme régional de 

la forêt et du bois fait ressortir : 

- une très forte progression de la forêt, concentrée sur l’arc méditerranéen ; 

- une augmentation du volume sur pied, liée à la progression en surface mais surtout à la 

capitalisation sur pied ; 

- une très grande diversité d’essence feuillée et résineuses liée à la variété des conditions 

écologiques ; 

- des conditions d’exploitation localement très difficile (fortes pentes et difficultés d’accès, 

notamment dans le Massif central et les Pyrénées) ; 

- Etc. 

La surface forestière régionale, bosquets compris, est en forte croissance : elle est passée de 1,96 à 

2,66 millions d’hectares en 30 ans sur la période 1983-2012, soit près de 25 000 ha supplémentaires 

par an (+ 1,2 % / an). Si tous les départements de la région voient leur surface boisée augmenter, ceux 

                                                             
71Agreste, 2017. Exploitations forestières et scieries en 2016. Premiers résultats Occitanie. Décembre 2017. 



 
 

 

 

 Stratégie régionale pour la biodiversité Occitanie – Diagnostic et enjeux 87 

de l’arc méditerranéen (Gard, Hérault, Aude et Pyrénées-Orientales) enregistrent la plus forte 

augmentation avec un accroissement annuel moyen de 2,5 %. 

En 2016, le volume de bois récolté dans les forêts occitanes dépasse 2,8 millions de m3. La récolte 

continue sa progression amorcée depuis 2009, année marquée par une chute des récoltes du fait de la 

tempête Klaus mais aussi de la crise économique de 2008. Le nombre d’exploitations forestières et de 

scieries implantées en Occitanie se stabilise depuis 2013, après avoir connu une période de baisse 

depuis 2008.  

Le bois d’œuvre reste majoritaire dans la récolte régionale en 2016 (47 %)72 . Le bois d’industrie 

représente un tiers de la récolte régionale, et le bois-énergie 20%. Le bois-énergie connaît une forte 

progression depuis 2006, + 7 % en moyenne annuelle. Deux départements contribuent fortement à la 

récolte régionale de bois : le Tarn avec 23 % de la récolte occitane, et la Lozère avec 15 %. Malgré cette 

augmentation des prélèvements, les récoltes ne représentent que 39 % de l’accroissement naturel des 

forêts (IGN, 2016) et le volume de bois total de la région croît ainsi chaque année. 

 

Figure 19 : récolte en bois en Occitanie de 2005 à 2016. Figure issue du PRFB Occitanie. 

L’impact sur la biodiversité de l’exploitation des forêts, dépend fortement des pratiques de gestion 

sylvicole et d’exploitation (diversité du peuplement, âge des coupes, maintiens de bois mort, …): des 

impacts négatifs potentiels dans le cas de plantation de résineux exogènes intensives, de coupes à blanc 

sur de petites surfaces boisées… et des impacts positifs potentiels en favorisant l’ouverture de certains 

espaces, l’adaptation des forêts au changement climatique, la lutte contre les risques naturels…. 

L’impact de la sylviculture dépend également du type de boisements : par exemple, les boisement 

humide et boisement alluviaux sont des zones humides avec les enjeux de conservation de la 

biodiversité associés à ces milieux. Par ailleurs, l’exploitation forestière et notamment la création de 

                                                             
72 Agreste, 2017. Exploitations forestières et scieries en 2016. Premiers résultats Occitanie. Décembre 2017. 
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II.2.1.4. Production de granulats83 : une production très concentrée en Haute-

Garonne et dans l’Hérault, donc un enjeu très localisé 

Avec 38 millions de tonnes produites en 2013, l'Occitanie pèse pour plus de 10 % dans la production 

de granulats en métropole, arrivant ainsi en 4ème position. La région Occitanie dispose d'importantes 

ressources naturelles en granulats, en particulier grâce à la présence de nombreux cours d'eau et de 

zones littorales. Néanmoins, la production de granulats par concassage de roches massives ou par 

recyclage de matériaux est largement majoritaire : elle représente près des deux tiers de la production 

totale de la région. Entre 2006 et 2013, la production régionale de granulats s'est tassée d'environ 10 

millions de tonnes (- 22 % contre - 15 % en métropole). 

La production régionale de granulats est très concentrée : respectivement 20 % et 19 % des granulats 

sont produits en Haute-Garonne et dans l'Hérault, car les centres de production sont généralement au 

plus près des lieux de consommation. 

La carrière crée une modification artificielle du milieu naturel et une hétérogénéité des écosystèmes 

présents. Elle modifie les conditions physiques du milieu à 3 niveaux : la topographie, la qualité des 

sols et les conditions microclimatiques. Cette modification est dynamique dans le temps et l’espace. 

Les gravières en eau ont des impacts sur les nappes alluviales et les cours d’eau très peu évalués 

(évapotranspiration, pollutions et réchauffement des nappes, modification des flux de transfert…).  

Les remises en état actuelles permettent de limiter les impacts, ainsi, les impacts négatifs de ces 

activités sont de plus en plus intégrés par les carriers, ce qui permet des projets remise en état 

intéressants pour la biodiversité, et dans certains cas une compatibilité de l’exploitation avec la 

présence de certaines espèces.  

Figure 20 : exemples de milieux favorables à 
la biodiversité au sein d’une carrière de 

roches massives. Source : UNICEM 2008. Le 
patrimoine écologique des carrières de roches 

massives. 6p. 

Les espèces pionnières constituent les 

premiers organismes à coloniser un milieu 

vierge (très pauvre en matière organique), 

apportant une biodiversité très spécifique. Au 

fur et à mesure qu’elles modifieront le milieu, 

les espèces pionnières sont remplacées par 

d’autres espèces moins spécialisées ou plus 

invasives. 

Les carrières offrent donc des opportunités rares pour ces espèces pionnières, ainsi que pour d’autres 

espèces plus ou moins spécialistes comme le Hibou Grand-Duc qui affectionne les milieux rocheux et 

recolonise les carrières. 

                                                             
83Insee, 2016. Dossier n° 2 - Juillet 2016 « Le développement durable en Occitanie » 
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Figure 21 : nombre de lits touristiques dans les campings, les hôtels et les résidences secondaires au km2 en 2012. Source : 
Insee Analyses, n°24, Juillet 2016. 

L’Occitanie bénéficie d’une situation géographique particulièrement privilégiée : la mer et la 

montagne, avec leurs stations balnéaires, thermales et leurs domaines skiables (38 stations de ski en 

Occitanie et 1023 km de pistes, ainsi que son climat constituent des atouts touristiques de premier 

plan. Avec 15 % des nuitées de France Métropolitaine, la région se situe au 1er rang pour la 

fréquentation touristique86. La répartition géographique des hébergements traduit cette très forte 

attractivité des milieux montagneux et du littoral (cf. Figure). 

Le tourisme en Occitanie est fortement développé autour de la nature avec : 38 stations de montagne, 

14 sites labellisés Grands Sites de France, 2 Parcs nationaux, 1 Parc naturel marin, 7 Parcs naturels 

régionaux et de nombreuses réserves naturelles régionales et nationales. La région Occitanie est 

sillonnée par un réseau très dense de 40 000 kilomètres de sentiers balisés de randonnée. Ces espaces 

sont fréquentés à la fois pour le tourisme et les loisirs (sports de nature, cueillette…), créant par 

exemple des liens forts entre zones urbaines et zones rurales en Occitanie. Les espaces forestiers en 

zone rurale ont ainsi une fonction sociale pour les urbains Occitans (par exemple entre la métropole 

de Montpellier et le territoire du PNR du Haut Languedoc). 

Les loisirs maritimes sont plus localisés, mais d’ampleur européenne voire mondiale : 28 ports 

maritimes, 105 000 bateaux immatriculés, le plus grand port de plaisance d’Europe (Port Camargue), 1 

790 entreprises dans le secteur de la plaisance, des fabricants de catamarans leaders mondiaux, … 

Outre les milieux montagneux et maritimes, de nombreux milieux naturels sont supports d’activités 

touristiques ou de loisirs : milieux agricoles et viticoles, forêts, fleuves et rivières, etc. Le Canal du 

                                                             
86Insee, 2016.Offre importante et diversifiée d’hébergement touristique en Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
Insee Analyses, n°24, Juillet 2016. 
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Retour d’expérience : développement d’un tourisme durable par des partenariats avec les 
activités de pleine nature : exemple du Grand Site des Gorges du Gardon90 

Le syndicat mixte des Gorges du Gardon, gestionnaire d’une zone Natura 2000 et porteur de l’Opération Grand 

Site des Gorges du Gardon, tend à développer son tourisme de manière durable. Cette stratégie passe par 

plusieurs actions : chartes de bonnes pratiques avec les organisateurs d’activités de pleine nature, gestion 

des manifestations sportives (par exemple en revoyant le tracé d’un parcours VTT pour qu’il soit le moins 

impactant possible sur la faune et la flore) … Il s’est associé au développement d’offres touristiques faisant 

la promotion des produits du terroir et favorisant la découverte des spécificités du territoire telles que : un 

circuit de 3 jours pour classes vertes avec l’hébergement, la restauration, l’éducation à l’environnement, … ; 

un voyage « clé en main », type « Smartbox » ; des visites guidées avec dégustations des produits du terroir. 

II.2.3.2. Un support pour la recherche et l’éducation à la nature et au 

développement durable 

En Occitanie, de nombreux acteurs (300) se sont engagés dans l’éducation à l’environnement et au 

développement durable (EEDD), et fédérés en réseaux régionaux (Réseau GRAINE Occitanie, Union 

Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement Occitanie), et des réseaux 

départementaux. Par exemple, la Région est impliquée dans cette politique en finançant plus de 70 

porteurs de projets en EEDD, les Départements le sont également au travers de leur politique en faveur 

des Espaces naturels sensibles, dont l’un des objectifs est l’ouverture des sites au public et l’éducation 

à l’environnement. Plus généralement, l’ensemble des sites ouverts au public sont également des 

atouts pour la sensibilisation des acteurs (réserves, parcs, centres de sauvegardes de la faune 

sauvage…). 

En 2012, plus de 10 200 

étudiants préparaient 164 

diplômes proposés en région 

Occitanie sur des spécialités liées 

à l'environnement 91 , dont 32% 

sur des thématiques de 

protection de la nature, gestion 

et étude des milieux et des 

équilibres écologiques. 

Figure 22 : pourcentage d'élèves 
inscrits dans les différents domaines 

d’enseignement en environnement en 
2012. Source : DREAL Occitanie, 2017 

La Région Occitanie est la 2ème région française en nombre d’acteurs de la recherche sur la biodiversité 

(données de 2011) 92 , grâce notamment aux pôles régionaux leaders de Montpellier et Toulouse, 

                                                             
90 Région Languedoc-Roussillon, 2011. Les espaces naturels protégés une chance pour le développement de nos 
territoires. 35 exemples concrets en Languedoc-Roussillon. 
91DREAL Occitanie, 2017. L’emploi et la formation dans la loi relative à la transition énergétique pour la croissance 
verte, Observation et statistiques – Développement durable, n°3, janvier 2017. 
92Chaveriat C, Ghitalla F, Pelegrin F, Fadil F & Le Roux X (2011). La base de données nationale des acteurs, 
structures et projets de recherche sur la biodiversité : présentation et analyse du paysage de la recherche. 
Rapport FRB, Série Expertise et synthèse, 2011, 36 pages. 
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Il n’existe pas d’évaluation similaire réalisée à l’échelle de l’Occitanie. Une manière d’estimer ce chiffre 

est de reprendre le ratio français proposé par Delannoy et de l’appliquer à l’échelle régionale, ce qui 

donne a minima 176 000 emplois directs et indirects dépendant fortement de la biodiversité en 

Occitanie.  

Une autre manière de calculer ce chiffre est d’identifier dans les statistiques diffusées par l’Insee les 

secteurs d’activités étant le plus dépendant de la biodiversité. Par exemple, le secteur de l’agriculture, 

de la sylviculture et de la pêche emploi, environ 25 000 personnes en Occitanie, pour une valeur 

ajoutée de 3,2 millions d’euros par an, et le secteur de l’agroalimentaire emploi 45 000 personnes96. 

II.2.5. Évaluation de la valeur des services écosystémiques rendus par les 

milieux naturels à l’échelle du territoire 

II.2.5.1. Un exemple d’évaluation locale des services écosystémiques : 

évaluation des services des écosystèmes des sites de l’étang de Thau  

Une évaluation économique des sites du Conservatoire du littoral implantés dans le secteur de l’étang 

de Thau a été réalisée en 201597, pour mesurer, à partir d’un échantillon de services d’écosystèmes, 

les bénéfices de la protection des sites du Conservatoire du littoral. La méthode retenue pour l’étude 

s’adossait aux méthodes classiques d’évaluation des services des écosystèmes (méthodes des prix des 

marchés, des préférences déclarées et révélées, ou du transfert de valeurs).  

 

Tableau 3 : Valeurs économiques des services des écosystèmes de la zone auxquels participent les sites du Conservatoire de 
l’étang de Thau. 

                                                             
96 Insee, 2015. 
97 Binet, T., Laustriat, M., Durou, N., 2015. Estimation des bénéfices de la protection des sites du Conservatoire 
du Littoral : état des lieux et perspectives à l’horizon 2050 - Etude de cas de l’unité littorale Etang de Thau, 
Languedoc-Roussillon, Vertigo Lab, Conservatoire du littoral, Rochefort, France, 72 p 
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II.2.5.2. Evaluation à l’échelle régionale : une première approche 

L’évaluation des services écosystémiques est un exercice très délicat et pose des questions éthiques, 

néanmoins cela peut s’avérer utile pour sensibiliser et mobiliser certains acteurs. Il n’existe pas de 

cartographie précise des services écosystémiques à l’échelle régionale, ni de tentatives de 

quantification de leur valeur monétaire. Un exercice simplifié est proposé ici, il permet de donner un 

ordre de grandeur de cette valeur, mais nécessiterait une évaluation plus approfondie. Le résultat est 

proposé dans le tableau ci-dessous, et la méthode développée dans le paragraphe suivant. 

 

Figure 23: Valeurs économiques annuelles des services écosystémiques rendus par les milieux naturels en Occitanie en 
fonction du type de milieux (Source : I Care & Consult). Les barres représentent l’écart entre la valeur minimale et la valeur 

maximale selon les sources de la valeur de référence, lorsque plusieurs sources d’informations sont utilisées. 

Au total les milieux naturels en Occitanie contribuent à un « stock » de services écosystémiques d’une 

valeur de 10 à 17 milliards d’€/an, soit l’équivalent d’entre 6,5 et 11% du PIB d’Occitanie en 2014 

(153,7 milliards d’euros d’après l’INSEE). Elle est une région avec des milieux naturels de surfaces très 

variées et de niveaux variés de valeur de services écosystémiques. Les résultats présentés ici n’incluent 

pas le milieu marin, ils sous-estiment donc probablement la valeur totale de ces services 

écosystémiques. 

Ces évaluations « monétaires » doivent toutefois être maniées avec prudence, notamment à cause des 

approximations et hypothèses utilisées pour cette analyse simplifiée à l’échelle régionale, parce que 

ces valeurs ne couvrent pas l’ensemble des valeurs (valeurs d’existence notamment) et enfin parce 

qu’il s’agit de valeurs agrégées sur l’ensemble des services écosystémiques. Ils ne doivent pas servir 

directement pour l’action, par exemple pour choisir parmi un milieu ou un autre à protéger. 

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

8 000

Landes et
fructicées (1, 5

millions
d'hectares)

Zones humides
(0,1 millions
d'hectares)

Forêts (2,1
millions

d'hectares)

Terres arables
(2,1 millions
d'hectares)

Cultures
permanentes
(0,3 millions
d'hectares)

Prairies cultivées
(1,2 millions
d'hectares)

V
al

e
u

r 
d

es
 s

e
rv

ic
e

s 
é

co
sy

st
é

m
iq

u
e

s 
to

ta
u

x 
à 

l'é
ch

el
le

 d
e 

l'O
cc

it
an

ie
 (

 m
ill

io
n

s 
d

'€
/a

n
)

Type de milieux (hors millieu marin)



 
 

 

 

 Stratégie régionale pour la biodiversité Occitanie – Diagnostic et enjeux 104 

Méthode d’estimation de la valeur des services écosystémiques d’un territoire  

La valeur des services écosystémiques sur le territoire s’estime en multipliant deux éléments : la surface des 

différents types de milieux naturels en Occitanie et une valeur de référence pour chaque type de milieu 

naturel (issues de la littérature scientifique). La valeur utilisée est dite « totale », c’est-à-dire qu’elle prend en 

compte l’ensemble des services écosystémiques associés à un milieu (services d’approvisionnement, services 

culturels, services supports et services de régulation). Pour chaque milieu naturel une valeur « basse » et une 

valeur « haute » sont retenues (cf. tableau ci-dessous) afin de donner une idée de la variabilité des valeurs 

de référence existantes (localisation, types de milieux, méthodes de calcul…). 

  
Valeur de référence - 
basse (euros/ha/an) 

Référence 
Valeur de référence - 
haute (euros/ha/an) 

Référence 

Landes, prairies 
naturelles, et fruticées 213 

Brenner-Guillermo 
2007 600 

Chevassus-au-
Louis et al. 2009 

Zones humides 
3233 

CGDD 2013 
(moyenne des 

valeurs) 14043 
Brenner-

Guillermo 2007 

Forêts 
970 

Chevassus-au-Louis 
et al. 2009 3513 

Brenner-
Guillermo 2007 

Terres arables 
1984 

Brenner-Guillermo 
2007 1984 

Brenner-
Guillermo 2007 

Cultures permanentes 
1984 

Brenner-Guillermo 
2007 1984 

Brenner-
Guillermo 2007 

Prairies cultivées 
1984 

Brenner-Guillermo 
2007 1984 

Brenner-
Guillermo 2007 

Tableau 4: Valeurs de référence choisies pour chaque type de milieu naturel (Source I Care & Consult, d’après la 
littérature scientifique) 

Les valeurs de références des services écosystémiques ont été choisies pour leur proximité avec les types de 

milieux naturels d’Occitanie, pour leur actualité (valeurs calculées il y a moins de 10 ans), et pour leur qualité 

scientifique (travail reconnu au plan international et notamment référencé dans le TEEB).  

Titre Auteurs Année Pays Milieux naturels 

Valuation of ecosystem services 
in the 
Catalan coastal zone  

Brenner-
Guillermo 
Jorge 

2007 Espagne Milieux côtiers, espaces cultivés, 
eau douce, zones humides 
intérieures et côtières, forêts, 
prairies, milieux urbanisés… 

Approche économique de la 
biodiversité et des services liés 
aux écosystèmes (chapitre 7) 

Chevassus-au-
Louis Bernard, 
et al. 

2009 France Massifs coralliens, zones humides, 
forêts tempérées 

Avancées et enseignements pour 
la valorisation des services 
rendus par les zones humides 

CGDD 2013 France - bassin 
Seine-Normandie 

Zones humides 

Tableau 5: Documents considérés pour la sélection des valeurs de référence des services écosystémiques associés aux 
différents milieux naturels (Source : I Care). 

Cette méthode a plusieurs limites :  

- Pour certains milieux, il n’existe pas de valeur de référence directement utilisable : dans ce cas, soit 

une valeur relativement proche d’un milieu proche a été utilisé (par exemple dans le cas des landes, une 

valeur pour des prairies naturelles), soit il a été choisi de ne pas donner de valeur (exemple des rochers 

continentaux, éboulis et sables, et milieux marins). Les valeurs n’ont pas été calculées pour le milieu 

marin par manque de données.  

- Certaines valeurs données en dollars ont dû être converties en euros au taux de change en vigueur 

l’année de l’étude.  
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Figure 24 : principaux types de missions réalisées par chaque acteur du territoire et concourant à préserver la biodiversité (non exhaustif, présentation des missions principales et acteurs 
principaux). 
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pour la région Occitanie (odonates et papillons), dont les premiers travaux ont commencé, ou en 

réflexion (orthoptères et mollusques). 

Enfin, sur certains taxons bien connus, il n’existe encore aucune liste, comme pour les mammifères. 

 

Figure 25: exemple de liste rouge régionale, répartition des 240 espèces d'oiseaux nicheurs du Languedoc-Roussillon évaluées 
en fonction des différentes catégories de menace de la liste rouge (nombre d'espèces entre parenthèses). Source : 
Meridionalis 2015, Liste rouge des oiseaux nicheurs du Languedoc-Roussillon, 14p. 

 

III.2.5. Des outils d’information et de valorisation des données 

o Les plateformes de données naturalistes gérées par les différents acteurs de la biodiversité 

De nombreux organismes et notamment des associations ont mis en place des plateformes de 

diffusion des bases de données naturalistes : 

o Plateformes nationales 

- Visionature, développé par la LPO et son réseau 

- Faune-France 

- Cardobs 

- … 

o Plateformes régionales ou infrarégionales 

- BazNat, développée par Nature Midi-Pyrénées 

- Web’obs, développé par différentes structures de Midi-Pyrénées (CEN MP, CBN MP, 

ARPE…) 

- Observatoire naturaliste des écosystèmes Méditerranéens (ONEM),  

- Faune-lr et Faune-Tarn-Aveyron-lot 

- … 

 

o L’observatoire régional de la biodiversité 

Un Observatoire de la biodiversité de Midi-Pyrénées a été créé en 2015, projet issu d’un partenariat 

entre le Conservatoire d'espaces naturels de Midi-Pyrénées, l'Agence régionale du développement 
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III.3.1. Les outils de protection et d’action en faveur des espèces 

III.3.1.1.  Les listes d’espèces protégées 

Focus : les listes d’espèces protégées 

Le code de l’environnement fixe les modalités de protection des espèces de flore et de faune sauvages. Les 

listes limitatives des espèces protégées et les conditions particulières de leur protection (portée 

géographique, atteinte aux individus ou aux habitats…) sont fixées par des arrêtés interministériels. Dans les 

arrêtés le plus récents pourtant sur les espèces d’oiseaux, de mollusques, de mammifères terrestres, de 

reptiles et amphibiens et d’oiseaux, les milieux de vie (reproduction et repos notamment) des espèces sont 

désormais également protégés.  

Aux listes nationales s’ajoutent des listes régionales d’espèces protégées sur la flore121 : 

o Liste des espèces végétales protégées en région Languedoc-Roussillon (1997) 

o Liste des espèces végétales protégées en région Midi-Pyrénées (2004) 

III.3.1.2. Les plans nationaux et régionaux d’action 

Focus : les plans nationaux d’actions (PNA)122 

Les plans nationaux d’actions (PNA) sont des outils stratégiques opérationnels engagés sur 5 à 10 ans qui 

visent à assurer la conservation ou le rétablissement dans un état de conservation favorable d’espèces de 

faune et de flore sauvages menacées ou faisant l’objet d’un intérêt particulier. Ils définissent les actions 

nécessaires à la conservation et à la restauration des espèces les plus menacées en agissant sur les populations 

et leurs milieux. Les plans nationaux d’actions ont également pour objectif de faciliter l’intégration de la 

protection de l’espèce dans les politiques sectorielles. 

La mise en œuvre d’un PNA peut être décidée, soit au niveau national par le ministre chargé de 

l’environnement, notamment pour le cas d’espèces protégées possédant un enjeu national fort, soit au niveau 

régional en particulier pour les espèces présentant un enjeu propre à une région donnée. 

En ce qui concerne la région Occitanie, la DREAL est concernée par 399 PNA et en pilote en direct au 

niveau national 1010123, à savoir : 

Taxon 
Nombre de PNA pilotés par la 

DREAL Occitanie 
Espèces 

Oiseaux 44 sur les 155 existants en France 
Aigle de Bonelli, Faucon crécerellette, 

Vautour moine, Milan Royal. 

Mammifères 3 sur les 7 existants en France Ours brun, Desman, Bouquetin ibérique. 

Reptiles-amphibiens-

poissons 
2 sur les 7 existants Émyde lépreuse, Lézards pyrénéens 

Flore 
1 sur les 5 existants (regroupant une 

centaine d’espèces) 
Aster des Pyrénées 

Tableau 6 : description des plans nationaux d’actions (PNA) pilotés par la DREAL Occitanie. 

                                                             
121 https://inpn.mnhn.fr/reglementation/protection/listeProtections/regional 
122 Plaquette « L’Organisation du SINP », http://www.naturefrance.fr 
123 DREAL Occitanie, La DREAL Occitanie et la biodiversité, Biodiv’actus, Octobre 2017, n°1. 12p. 

http://www.naturefrance.fr/


  

 

 

Stratégie régionale pour la biodiversité Occitanie – Diagnostic et enjeux 140 

• Le Parc national des Cévennes 

Sa zone cœur couvre 93 500 
ha. Bien qu’espace protégé 
et réglementé visant à 
préserver les milieux de plus 
grand intérêt, la zone cœur 
est habitée et y conserve des 
activités. Le principal objectif 
de gestion de cet espace est 
la conservation de l’équilibre 
particulier entre l'homme et 
une nature façonnée par les 
générations successives, afin 
de concilier la protection des 
milieux avec le 
développement économique, 
social et culturel du territoire. 

Figure 26 : cartographie du Parc 
national des Cévennes. Source : 

Parcs nationaux de France. 2016. 

 
 
 

• Le Parc national des Pyrénées 

Sa zone cœur couvre 45 700 

ha ; elle s’étend sur deux 

régions (Occitanie et nouvelle 

aquitaine) et se prolonge sur 

une partie des Pyrénées 

espagnoles (Parc national 

d'Ordesa et du Mont-Perdu). 

Cette chaîne de haute 

montagne culmine à 3298 

mètres et assure une zone de 

refuge pour de nombreuses 

espèces végétales et animales, 

notamment isards, ours, 

gypaètes barbus et 

bouquetins ibériques… 

Figure 27 : cartographie du Parc 
national des Pyrénées. Source : Parcs 

nationaux de France. 2016. 
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Une Opération Grand Site (OGS) est une démarche de l’État proposée aux collectivités territoriales pour 

répondre aux difficultés que posent l’accueil des visiteurs et l’entretien des sites classés de grande notoriété 

soumis à une forte fréquentation touristique. Elle permet de définir et de mettre en œuvre un projet concerté 

de restauration, de préservation et de mise en valeur du territoire.  

Une OGS poursuit trois objectifs : 

- restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site ; 

- améliorer la qualité de la visite (accueil, stationnements, circuits, information, animations) ; 

- favoriser le développement socio-économique local. 

Les sites classés au patrimoine de l’UNESCO 

Initiée par l’UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture), la Convention 

concernant la protection du Patrimoine mondial, culturel et naturel de 1972 a été ratifiée par la France en 

1975. Elle a pour finalité la préservation des biens culturels et naturels de valeur universelle exceptionnelle 

qui sont reconnus par la communauté internationale comme Patrimoine mondial de l’humanité. 

Les états s’engagent à assurer la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux 

générations futures du patrimoine ainsi inscrit sur la liste. 

Pour figurer sur la liste du Patrimoine mondial, un site doit satisfaire à au moins 1 des 10 critères de sélection 

(naturels et/ou culturels) établis par le Comité du Patrimoine mondial. 

L’Occitanie compte à ce jour 4040 Grands Sites Occitanie dont une dizaine correspond à des sites 

naturels, 14 sites labellisés Grands Sites de France et Opération Grands sites. 

8sites Unesco sont identifiés en Occitanie : Le canal du Midi, Causses et Cévennes, Carcassonne, le 

Pont du Gard, Pyrénées - Mont Perdu, Chemins de Saint-Jacques de Compostelle (4 voies principales 

vers Saint-Jacques de Compostelle sont répertoriées), Cités Vauban, Albi Cité épiscopale. D’autres 

biens sont en cours de candidature. Le Parc naturel régional Causses Quercy est labélisé géoparc par 

l’Unesco. 

 

Figure 28: Grand sites de France et opérations Grands Sites en Occitanie. Source : MTES, 2014. 
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III.3.4.3. Les Parcs naturels régionaux 

Les 7 Parcs naturels régionaux d’Occitanie couvrent environ 20% du territoire (cf. tableau ci-dessous). 

Ils s’étendent dans l’ensemble des unités bioclimatiques méditerranéennes, continentales et 

montagnardes du territoire. Un PNR des Corbières-Fenouillèdes est en cours de préfiguration. 

 
  Unité naturelle prépondérante 

PNR Superficie Plaines et 
collines du 

Midi Pyrénées 

Montagnes et 
vallées des 
Pyrénées 

Monts et 
plateaux du 

massif central 

Côtes et bordures 
méditerranéennes 

Causses du 
Quercy 

1830 km²   x  

Haut Languedoc 2843 km² x  x  

Grands Causses 3279 km²   x  

Narbonnaise en 
Méditerranée 

683 km²    x 

Pyrénées 
ariégeoises 

2460 km²  x   

Pyrénées 
catalanes 

1390 km²  x   

Aubrac 1976 km²   x  
Tableau 7 : PNR de la région Occitanie et types d’unités naturelles prépondérantes. 

Dans ces territoires en grande partie ruraux, le maintien d’activités humaines compatibles avec la 

biodiversité est un atout majeur, en particulier pour la conservation des milieux humides et des 

milieux ouverts, les plus sensibles aux déséquilibres entre dynamiques écologiques et pressions 

anthropiques. D’autres types de milieux sont également importants pour la conservation d’habitats 

naturels et d’espèces emblématiques, notamment les milieux forestiers, les zones bocagères ou les 

grands affleurements rocheux. Au-delà de la simple conservation des espèces à plus fort enjeu, c’est 

la recherche d’un bon état fonctionnel des milieux qui oriente la stratégie des Parc naturels régionaux.  

En général, en ce qui concerne les espèces, les Parcs se focalisent généralement sur des espèces 

“identitaires”, généralement des espèces spécifiques à leur territoire ou à aire de répartition 

généralement limitée (Gypaète barbu, Grand tétras, Bouquetin des Pyrénées, Ligulaire de Sibérie…), 

voire endémiques (Euprocte des Pyrénées, Centaurée de la Clape…). 

En matière de transversalité, l’agriculture est la thématique la plus en lien avec les actions 

« biodiversité » des Parcs, notamment sur les questions de pastoralisme, ainsi que la problématique 

de la gestion de la ressource en eau (et la gestion les milieux aquatiques que ce soit les lacs ou les 

lagunes). 

Les PNR Causses du Quercy, Pyrénées Ariégeoises, Haut-Languedoc et Grands Causses coordonnent 

des contrats restauration biodiversité, programmes partenariaux Région/FEDER MP en faveur de la 

biodiversité et des continuités écologiques... 
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SRCE Midi-Pyrénées SRCE Languedoc-Roussillon 

o Le besoin de flux d’espèces entre Massif 

central et Pyrénées pour assurer le 

fonctionnement des populations 

o Les nécessaires déplacements des 

espèces au sein des Pyrénées 

particulièrement entravés dans les vallées 

o Le rôle refuge de l’altitude pour les 

espèces dans le contexte de changement 

climatique 

Plan 

d’action 

stratégique 

Au regard des enjeux identifiés, neufs objectifs 

stratégiques ont été définis. Ils définissent les 

grandes lignes directrices à atteindre dans les 

vingt prochaines années en matière de 

continuités écologiques en Midi- Pyrénées. 

Le plan d’actions stratégique du SRCE propose 

26 actions classées en 7 thèmes : 

- L’amélioration des connaissances 

- L’intégration de la TVB aux différentes 

échelles de planification du territoire 

- L'amélioration de la perméabilité des 

obstacles aux continuités écologiques 

- La conciliation entre activités 

économiques et TVB 

- Le soutien des acteurs et des territoires 

dans la préservation et la remise en bon 

état des continuités écologiques 

- Le partage de la connaissance sur la TVB 

- Le dispositif de suivi et d'évaluation 

Répond aux 6 enjeux, en les déclinant en 18 

objectifs, chacun décliné en actions : 

o L’articulation entre le SRCE et les 

documents cadre d'orientation 

stratégique. 

o La mise à disposition des données issues 

du SRCE aux aménageurs et porteurs de 

projets.  

o La nécessité d’une meilleure 

connaissance des points de rupture dus 

aux infrastructures sur les continuités 

écologiques.  

o Une amélioration des connaissances des 

secteurs de dégradation des continuités 

écologiques dans les sous trames 

agricoles, forestières et milieux ouverts ; 

et une politique de valorisation et, le cas 

échéant, d'adaptation des pratiques 

agricoles et forestières compatibles avec 

les enjeux identifiés dans la trame verte 

et bleue. 

o La nécessité d’une meilleure 

connaissance des points de rupture dus 

aux infrastructures sur les cours d'eau et 

l'amélioration du recensement des 

zones humides. Les actions sont en 

conséquence orientées sur l'effacement 

des obstacles et la gestion, ou la 

restauration, des milieux humides. 

Tableau 8: synthèse des deux SRCE des anciennes Région d'Occitanie (adoptés chacun en 2015). 

Les deux SRCE sont des documents élaborés très récemment, leurs diagnostics et la définition des 

enjeux et des programmes d’action ont fait l’objet d’une abondante documentation et concertation. 

La nouvelle SrB sera basée sur ces documents, afin de capitaliser sur l’existant. Elle reprendra 

notamment l’objectif de préserver et restaurer les continuums écologiques ainsi que les réservoirs. Il 
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Figure 29 : Carte de synthèse des continuités écologiques en Occitanie (travail de fusion des deux SRCE Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon réalisé par la DREAL Occitanie en 2018).
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 Annexe : liste des abréviations 

Sigle ou 

abréviation 

Nom complet 

ABC Atlas de la biodiversité communale 

AFAFE Aménagements fonciers agricoles, forestiers et environnementaux 

AFB Agence française de la biodiversité 

ARB Agence régionale de la biodiversité 

ARPE Agence régionale du développement durable 

ARS Agence régionale de santé 

CATZH Cellule d’assistance technique pour la gestion des zones humides 

CAUE Conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement 

CBN Conservatoire botanique national 

CEN Conservatoire d’espace naturel 

CITES Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction 

CPIE Centre permanent d’initiative pour l’environnement 

CSRPN Conseil scientifique régional du patrimoine naturel 

DDT Direction départementale des territoires 

DREAL Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

ENS Espaces naturels sensibles 

EPCE Etablissement public de coopération environnemental 

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale 

ERC Eviter, réduire, compenser 

GRAINE Groupe régional d’animation et d’initiation à la nature et à l’environnement 

ONB Observatoire national de la biodiversité 

ONCFS Office national de la chasse et de la faune sauvage 

ONF Office national des forêts 

ORB Observatoire régional biodiversité 

PLU Plan local d’urbanisme 

PN Parc national 

PNA Plan national d’action 

PNR Parc naturel régional 

RNN Réserve naturelle nationale 
RNR Réserve naturelle régionale 

SCAP Stratégie de création des aires protégées 

SDENS Schéma départemental des ENS 

SINP Système d’information sur la nature et le paysage 

SRADDET Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

SRB Stratégie régionale pour la biodiversité 

SRCE Schéma régional de cohérence écologique 

UICN Union internationale pour la conservation de la nature 

ZNIEFF Zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique 
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Annexe : liste des membres du groupe de travail technique issu du comité 

régional biodiversité 

Organisme Représentant 

Collège (1) de représentants des collectivités territoriales et de ses établissements publics 

Représentant désigné par l’Association des Maires Dominique BIZAT 

Représentant l’Agence de l’eau RMC Robert CRAUSTE 

Représentant Conseil Départemental (Hérault) Dominique NURIT 

Représentant Conseil Départemental (Gers) Lydie TOISON 

Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional des Grands Causses Jérôme Bussière 

Union Régionale des Collectivités Forestières Occitanie (URCF) Cécile SANSPEUR 

Collège (2) de représentants de l’État et de ses établissements publics 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Aude (DDTM 
11) Muriel DUPASQUIER 

Conservatoire du Littoral Languedoc-Roussillon Claudine LOSTE 

Direction Territoriale SNCF Réseau Occitanie Violaine BERNARD 

Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) – 
Délégation Régionale Occitanie Regis GALLAIS 

Parc Naturel Marin du Golfe du Lion Aline Fiala-Médioni 

Collège (3) de représentants d’organismes socio-professionnels, de propriétaires, d’usagers de la 
nature, de gestionnaires et d’experts de la région 

Chambre Régionale de Commerce et de l'industrie de d’Occitanie Emmanuelle PARACHE 

Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction 
(UNCICEM) – Languedoc Roussillon 

Delphine CREQUER 

Fédération Départementale des chasseurs Nicolas CAYSSIOLS 

URCAUE - Union Régionale des Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et 
de l'Environnement Occitanie Philippe LABAUME 

EDF Languedoc Roussillon Midi Pyrénées Vincent RENOUARD 

Collège (4) de représentants d’associations, d’organismes ou de fondations œuvrant pour la 
préservation de la biodiversité 

Nature Midi-Pyrénées Aurélie NARS 

Conservatoire d'Espaces Naturels de Midi-Pyrénées Daniel MARC 

Association de Développement, d'Aménagement et de Services en 
Environnement et en Agriculture du GERS (ADASEA 32) - Cellule 
d’Animation Territoriale et Conseils Techniques aux gestionnaires de 
Zones Humides (CATZH) Claire LEMOUZY 

LPO Hérault, représentant les LPO d’Occitanie Nicolas SAULNIER 

Graine Languedoc Roussillon Jean-Paul SALASSE 

Collège (5) de scientifiques ou représentants d’organismes de recherche 

Conseil scientifique régional du patrimoine naturel d’Occitanie (CSRPN) Bernard DELAY 

Institut National de Recherche en Sciences et Technologies pour 
l'Environnement et l’agriculture (IRSTEA) Jennifer Amsallem  

CEFE - CNRS - Centre d’Écologie Fonctionnelle et Évolutive Sylvain PIOCH 

Conservatoire Botanique National des Pyrénées et Midi Pyrénées Jocelyne CAMBECEDES 

Institut National de Recherche Agronomique (INRA) Coralie CALVET 
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 Annexe : calendrier de l’élaboration de la SrB 
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 Annexe : politique Espaces naturels sensibles des Départements 

Depuis la loi du 18 juillet 1985, les départements sont compétents pour mettre en œuvre une politique 

en faveur des Espaces naturels sensibles (ENS)129. La nature d’un ENS est précisée par chaque Conseil 

départemental en fonction de ses caractéristiques territoriales et des critères qu’il se fixe.  

Généralement, les ENS sont des espaces susceptibles :  

- de présenter un fort intérêt ou une fonction biologique et/ou paysagère ;  

- d’être fragiles et/ou menacés et devant de ce fait être préservés ; 

- de faire l’objet de mesures de protection et de gestion ;  

- d’être des lieux de découverte des richesses naturelles. 

Les ENS ont un double objectif : de préserver la qualité de sites, des paysages, des milieux naturels et 

des champs d’expansion des crues et d’assurer la sauvegarde des habitats naturels ; et d’être 

aménagés pour être ouverts au public, sauf exception justifiée par la fragilité du milieu naturel. 

Les Conseils départementaux disposent d’une palette d’outils : droit de préemption, conventions de 

gestion, et part départementale de la taxe d’aménagement destinée à financer les ENS. 

Actuellement, la politique ENS menée par l’ensemble des Départements d’Occitanie a permis la 

préservation d’environ 35 000 ha d’ENS et environ 440 sites. Ces chiffres sont toutefois anciens, il 

n’en existe pas actuellement de version consolidée. Un travail de consolidation et de cartographie 

pourrait être réalisé dans le cadre de la SrB. Toutefois ce chiffre masque de grandes disparités : selon 

les Départements (0 ha par exemple pour l’Ariège, et plus de 12 000 ha pour l’Aude), et selon les 

modalités d’actions : acquisitions départementales, acquisitions par d’autres collectivités, aides à 

l’aménagement et à la gestion, … (cf. carte ci-dessous et tableau en annexe). 6 Départements sont 

dotés d’un Schéma Départemental des ENS (SDENS). 

L’ensemble des Départements d’Occitanie ont institué la taxe d’aménagement. 

                                                             
129  La politique des ENS s’appuie sur les Articles L. 142-1 à L. 142-13 et R. 142-1 à R. 142-19 du code de 
l’urbanisme. 
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Figure 30 : extrait de la carte nationale des ENS en 2010 (Source : Assemblée des Départements de France, plaquette 2015 
« ENS, une politique des Départements en faveur de la nature et des paysages).). 

Pour la majorité des Départements, les ENS sont un support d’éducation à l’environnement, et de 

valorisation du patrimoine naturel. Ils sont notamment mis en valeur au travers des politiques 

départementales d’itinéraires de randonnées, mais également de sports de nature et du tourisme 

durable. Certains Départements mettent à disposition des sites internet spécifiques ou des brochures 

pour faire découvrir les ENS. Une majorité des Départements finance également des structures qui 

mettent en œuvre des actions en faveur de la biodiversité ou de l’éducation au développement durable. 

La préservation de la biodiversité est une problématique intégrée par tous les Départements dans des 

politiques sectorielles départementales de façon différentes suivant les territoires :  

- Agriculture : soutien à l’agriculture biologique, plantation de haies, maintien du pastoralisme 

et ouverture des milieux, espèces domestiques menacées ou à faibles effectifs… 

- Gestion des espaces naturels et dépendances des infrastructures routières : démarches zéro 

phytosanitaires, fauchage raisonné, actions en faveur des pollinisateurs, étude de l’impact des 

insecticides (problématique des moustiques), étude des collisions … 

- Sports de nature : plans départementaux des espaces, sites et itinéraires (PDESI), groupes de 

travail ou communications dans le cadre des événements sportifs… 

- Aménagements et infrastructures : expertise pour les études d’impacts, mesures 

compensatoires, porter à connaissance et élaboration d’avis dans le cadre des documents 

d’urbanisme (PLU, SCoT…), aménagements fonciers agricoles, forestiers et environnementaux 

(AFAFE). 

 



  

 

 

Stratégie régionale pour la biodiversité Occitanie – Diagnostic et enjeux 167 

Département 
Propriétés 

départementales 
Nombre de sites 

ENS 
Surface totale ENS (ha) 

Document 
stratégique 

/Identification de 
sites prioritaires 

Ariège / / / / 

Aude 17 sites (1 900 ha) 40 

40 12000 ha bénéficiaires 
d'aides ENS 

Le Département a 
inventorié 219 sites 

naturalistes à enjeux et a 
aidé 40 espaces naturels 
sur 12 000 ha pour une 

préservation de la 
biodiversité 

SDENS 2011/ 
Stratégie 

départementale pour 
la biodiversité 2013 

Aveyron 2 sites 
23 sites ouverts au 

public 
800 ha acquis AAP spécifique 

Gard 16 sites 
140 sites 

remarquables 
4 200 ha acquis 

Politique 
environnement de 
2008, SDENS 2017 

Gers 7 sites 
74 sites (dont 27 

prioritaires) 
  SDENS 2012 

Haute-
Garonne 

1 site (463 ha) 

5 sites (2 
classements 

supplémentaires à 
l'étude) 

660 ha / 

Hautes-
Pyrénées 

/ / / / 

Hérault 
110 sites (8 200 

ha) 
  9 400 ha acquis 

Plan d'action 
biodiversité 

2012/2014 ; SDENS 
en cours 

Lot 
Achats des sites 
les plus fragiles 

33 sites labélisés, 
dont 10 sites 

majeurs  
8 300 ha labélisés   

Lozère 0 
 17 sites prioritaires 

(cible de 
financement) 

  
SDENS 2014, charte 
départementale de 

l'environnement 

Pyrénées-
Orientales 

7 sites 117 sites identifiés   SDENS 2008 

Tarn 5 sites (1 062 ha)) 
81 sites classés en 

ENS 
   

Tarn-et-
Garonne 

17 sites 17 sites   
Charte 

départementale des 
ENS, 2009 

Résultats de la politique ENS des Départements d’Occitanie (d’après les entretiens menés avec les Conseils 
départementaux, version provisoire à compléter, 2018). 
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 Annexe : liste des Réserves naturelles nationales et régionales d’Occitanie 

 

Figure 31 : carte des réserves naturelles régionales et nationales d’Occitanie en 2018. Source : http://www.reserves-
naturelles.org/occitanie. 

Nom de la RNR Commune (Département) Superficie (ha) Type de milieu 

Aulon Aulon (65) 1237 

Forêts, pelouses et landes, formation 
rocheuses et milieux rupestres, zones humides 
et aquatiques des étages montagnard, 
subalpin et alpin. 

Cambounet sur le 
Sor 

Cambounet sur le Sor 
(81) 

31 

Plusieurs bassins d’anciennes gravières, en 
grande partie colonisés par de la végétation 
aquatique (jonçaies, et typhaie, diverses 
formations de saules et de peupliers, prairies).  

Combe chaude Sumène (30) 56 Falaises, garrigue, éboulis, grottes 

Confluence 
Garonne-Ariège 

(31) 579 

Berges, de la ripisylve, des milieux terrestres et 
aquatiques de la plaine d’inondation, ainsi que 
des coteaux molassiques et certains vallons 
boisés 

Côteaux du Fel Le Fel (12) 80 
Ripisylve (bois de frênes et d'aulnes des 
fleuves médio-européens), forêts mixtes de 
pentes et ravins, bois de chataigniers, 
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Nom de la RNR Commune (Département) Superficie (ha) Type de milieu 

plantation de conifères, chênaie acidiphile, 
prairies mésophiles de fauche et prairies 
pâturées, lande sèche, anciennes terrasses de 
vignes, fruticée à buis 

Gorges du Gardon Sanilhac Sagriès (30) 491 
Garrigue, forêts de chêne vert, milieux 
ouverts, dalles rocheuses, grottes 

Mahistre et 
Musette 

Saint Laurent 
d’Aigouze (30) 

262 
Zones humides, roselières, sansouires, 
jonchaies 

Marais de 
Bonnefont 

Mayrinhac-Lentour 
(46) 

42 

Marais tourbeux alcalin, coteaux secs, zones 
temporairement inondées, ruisseaux, prairies 
humides, roselières, cariçaies, zones boisées, 
mares 

Massif de Saint-
Barthélémy 

Montségur (09) 461 
Pelouses, landes, forêts et zones humides 
remarquables d’altitude 

Massif du Pibeste-
Aoulhet 

(65) 5144 
Pelouses et prairies d'altitude, Landes et 
fourrés, Forêts, Zones humides et sources, 
Eboulis et falaises, Grottes 

Nyer Nyer (66) 2192 Milieux montagnards 

Sainte Lucie Port la Nouvelle (11) 825 Plage, anciens salins, forêt, zones humides 

Scamandre Vauvert (30) 147 
Zones humides, tamariçaie, roselières, 
sansouires, jonchaies 

Liste et description des réserves naturelles régionales d’Occitanie. 

 

  




